
Pour faire évoluer les lois contre l'anonymat total et irréversible des 
donneurs de gamètes, regroupons-nous, discutons, agissons ensemble 

pour que les législateurs entendent nos voix.

PMAnonyme
contact@pmanonyme.asso.fr@assoPManonyme

http://pmanonyme.asso.fr

Ar
t. 

L.
54

1-
10

-1
 C

od
e 

En
vir

on
ne

m
en

t «
 N

e 
pa

s j
et

er
 su

r l
a 

vo
ie

 p
ub

liq
ue

 »

Depuis 2004 l'association PMAnonyme sensibilise et informe sur la procréation médicalement assistée et les 
conséquences de l'anonymat total des donneurs de gamètes.
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